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Code civil

Section I — De la forme des donations entre vifs

Extrait

Article 941

Version du Jan. 1, 1878

Texte source : Modification de l'orthographe.

Le défaut de transcription pourra &tre opposé par toutes personnes ayant intérét, excepté toutefois celles qui sont chargées de faire faire la
transcription, ou leurs ayants cause, et le donateur.

Version du Jan. 7, 1959
Texte source : Ordonnance n° 59-71 du 7 janvier 1959 modifiant divers codes et lois particuliéres en ce qui concerne la publicité fonciére.

Le défaut de publication pourra &tre opposé par toutes personnes ayant intérét, excepté toutefois celles qui sont chargées de faire faire la
publication, ou leurs ayants cause, et le donateur.
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